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Missions

Le département d'évaluation des établissements travaille en étroite articulation avec le département d’évaluation de la recherche, avec celui des formations et avec celui des organismes de
recherche, ainsi qu’avec l’Observatoire des sciences et techniques, dans le cadre de l’intégration des travaux du Hcéres (évaluation intégrée).

250
établissements (dont 75 universités et grands établissements, 39 écoles d’ingénieurs) évalués tous les 5

ans.

50
rapports d’évaluation produits par

an

Panneau de gestion des cookies

Département d’évaluation des établissements (DEE)
Principale mission : évaluation des établissements, universités et écoles, relevant de l’enseignement supérieur français

Organisation et mise en œuvre de l’évaluation des établissements du supérieur relevant du périmètre du Hcéres ;

Organisation et traitement des données nécessaires à, ou produites par, l’évaluation en lien avec les autres départements ;

Mesure de l’implication des organismes dans les sites universitaires, en collaboration avec le département d’évaluation des organismes et celui de la recherche.

Accédez aux rapports d’évaluation des établissements

Département d’évaluation des établissements
19 rue Poissonnière
75002 Paris

Courriel

Contact

https://www.hceres.fr/fr/le-hceres
https://www.hceres.fr/fr/organisation
https://www.hceres.fr/fr/huit-departements-et-un-secretariat-general
https://www.hceres.fr/fr/recherche?f%255B0%255D=type_publication%253A476&type=All
https://www.hceres.fr/fr/get-mail-to/cmdub3l2ZmZyenJhZy9uZy91cHJlcmYvcWJnL3Nl
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